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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de l’Isère 

COMMUNE DE SAINT PIERRE DE CHARTREUSE 

Mairie – 38380 Saint Pierre de Chartreuse 

Téléphone : 04 76 88 60 18 

Télécopie : 04 76 88 75 10 

Email : accueil@saintpierredechartreuse.fr 

 

CONSEIL MUNICIPAL – SESSION DU 28 Avril 2014 

 SALLE DU CONSEIL 

 

RELEVE DE DECISIONS 

 

L’an deux mille quatorze, le 28 Avril à 20 heures trente, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire à la mairie sous la présidence de M. Yves Guerpillon, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 15    Nombre de conseillers présents : 13 

Nombre de conseillers représentés : 02    Nombre de conseillers absents : 2 

 

PRESENTS :   Mmes Céline BURLET,  Claire RENAUDIN,  Brigitte SOYEUX, Agnès CLOITRE-

DUCOGNON, Elisabeth GUIBERT-QUEIROS, Charlotte DUPONT, MM Yves GUERPILLON, 

Philippe BOCHARD, Alain CLOITRE, Frédéric ROSSI, Patrice POULET, Bruno MONTAGNAT, 

Stéphane GUSMEROLI,  

POUVOIRS :  Olivier MOLLARET à Yves GUERPILLON 

Benoit LAVAL à Charlotte DUPONT 

 

SECRETAIRE : Frédéric ROSSI 

 

1. Le compte rendu de CM du 14 Avril est approuvé à l’unanimité  

 

2. BUDGETS PREVISIONNELS 2014  

a. Budget principal :  

 L’affectation du résultat de fonctionnement 2013 est adoptée à l’unanimité. 

 Le budget prévisionnel 2014 est adopté (12 voix pour, 3 abstentions). 

 Les taux d’imposition 2014 des taxes directes locales sont adoptés à l’unanimité. 

b. Budget annexe de l’eau et de l’assainissement : 

 Le budget prévisionnel 2014 est adopté à l’unanimité. 

c. Budget annexe de la forêt 

 L’affectation du résultat de fonctionnement 2013 est adoptée à l’unanimité. 

 Le budget prévisionnel 2014 est adopté à l’unanimité. 

 

3. Les indemnités d’élus du maire et des adjoints sont adoptées (12 voix pour, 3 voix contre) 

 

4. ESPACE LOISIRS DE LA DIAT 

a.& b.  Les offres concernant le minibar et l’espace bien être seront étudiées ultérieurement par la 

commission chargée des sports 

c.    Les tarifs d’entrée à la piscine, à la forêt d’Emeraude, au terrain de tennis ainsi qu’au mini-

golf pour l’été 2014 sont adoptés à l’unanimité. 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50 
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